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Cérémonie du 8 Mai 2014 
 
 

10 h 30 :départ de la Mairie en direction du cimetière 
 

11 h 00 : cérémonie devant le monument aux morts 
 

A l’issue de cette cérémonie, 
un vin d’honneur sera servi à la salle René GUILLOT 

 

CONTACT 
 

Mairie de COURCOURY 

 
Place de Pampilhosa 

 

17100 COURCOURY 
 

Tél. : 05 46 93 18 23 

 
Courriel : 

courcoury@mairie17.com 
   
 

 

 

ARRETE du 16 juillet 2003 
 

Article 1 – Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuse à gazon, débrousailleuse, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse, scie mécanique…etc. ne peuvent être effectués que : 
 

- du lundi au vendredi     de   8 h 00 à 20 h 00 
- les samedis         de   9 h 00 à 12 h 00 et de  

       15 h 00 à 19 h 00 

- les dimanches et jours fériés  de 10 h 00 à 12 h 00 

Les eaux sales ne doivent pas être rejetées dans le caniveau ! 
 

Ramassage des bacs à ordures 
 

Pensez à sortir vos conteneurs la veille du jour de ramassage après 
19 h 00 et les rentrer le lendemain. 
 

Le service de collecte des ordures ménagères ne ramasse plus les 
sacs à côté des poubelles. Il est donc demandé de ne plus mettre de 

sacs sur la voie publique (sauf les sacs jaunes). 

Jurés d’assises 2015 
 
 

Le tirage au sort des Jurés d’Assises aura lieu le 
lundi 12 mai à 14 heures, salle du Conseil de la Mairie de Saintes. 

 

Le tirage sera effectué notamment parmi les électeurs de la 
commune de Courcoury. La séance étant publique, vous pouvez y 
assister. 

mailto:courcoury@mairie17.com
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CONCOURS MAISONS FLEURIES 
 Les OBJECTIFS 

Pour la troisième année, la Commune s’efforce de sensibiliser la population à l’intérêt de respecter notre 
environnement mais aussi à l’améliorer, à l’embellir, notamment  en participant activement au fleurissement 
de la Commune. 
Cette sensibilisation et ce fleurissement, essentiels à l’amélioration de notre cadre de vie se sont 

manifestés lors d’opérations de nettoyage et de valorisation de nos villages. 
Nous sommes persuadés que cet embellissement doit se faire en accord avec les habitants, dont 
l’implication est bienvenue pour un développement sain, durable et satisfaisant. 
Dans ce cadre que nous avons décidé d’organiser pour la deuxième année, le concours de Maisons 
Fleuries, première étape nécessaire, non seulement à la prise de conscience de la population, mais aussi à 
notre participation au concours des Villes et Villages Fleuris de France. 

REGLEMENT DU CONCOURS 

Article 1 
L’objet du concours «village et maison fleurie » est le fleurissement des façades, des terrasses, des jardins, des maisons, 
des potagers et des parterres sur le territoire de la Commune de COURCOURY 

Article 2 
Le concours est organisé par la Mairie de COURCOURY. 

Article 3 
Le concours est ouvert à tous les habitants de la Commune de COURCOURY. L’appel aux candidats se fait via le FLASH 
INFOS distribué dans toutes les boîtes aux lettres. 
La participation au concours passe par l’inscription auprès de la Mairie de COURCOURY. (coupon ci-dessous) 

Article 4 
Le concours débute le 15/05/2014 et se termine le 15/07/2014. Les façades et jardins devront être fleuris durant toute cette 
période. Les inscriptions sont recevables jusqu’au 30 juin 2014. 

Article 5 
Le concours récompensera les habitants des maisons les mieux fleuries. Les critères utilisés pour juger de la qualité du 
fleurissement sont les suivants : 

.La qualité et la quantité du fleurissement / La diversité des espèces utilisées / L'originalité des réalisations / L'entretien 
des réalisations  

Article 6 
Le jury est composé de membres de la Commission Municipale Environnement Cadre de Vie, de membres des associations 
actives de la Commune ainsi que d’un professionnel du Jardinage. Les membres du Jury ne peuvent s’inscrire au 
concours. 
Sur la base des inscriptions reçues dans les délais impartis, les membres du jury parcourent la Commune entre les dates 
fixées au point 4 du règlement du concours afin de visionner les Maisons concernées par le concours et attribuent des 
cotes aux Maisons qui ont retenu leur attention.  

Article 7 
Les  récompenses seront sous forme de plantes, d’arbustes ou de bons d’achats de végétaux. 

Article 8 
Les gagnants du concours seront les personnes qui auront obtenu le maximum de points sur la base de la somme des 
cotes attribuées par les différents membres du jury. Un classement des participants sera établi. Les récompenses seront 
attribuées en fonction de ce classement. 
En cas d’ex aequo, c’est le participant qui a obtenu le plus de cotes maximales qui l’emporte. En cas de nouvelle égalité, le 
raisonnement est poursuivi pour les cotes inférieures. 
Les récompenses sont remises par le Jury lors d’une cérémonie. 

Article 9 
Les candidats acceptent sans réserve le règlement de ce concours ainsi que les décisions du Jury. 

INSCRIPTION CONCOURS MAISON FLEURIE 2014 
A renvoyer à la Mairie de COURCOURY 

Nom : ………………………………….     Prénom : …………………………………………. 
 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………. 
N° de Tél : ………………………      Adresse électronique : ……………………………… 
 

Vous serez contacté par un membre de la Commission Environnement/Cadre de vie 
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La gendarmerie et la police nationales veillent sur les logements laissés vides pour les 
vacances.  
 

Que devez-vous faire ?   
Avant de partir, vous devez signaler à la brigade de gendarmerie de Saintes, votre départ en 
vacances. Pendant votre absence, des patrouilles de surveillance seront effectuées, de jour 
comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin de dissuader tout individu de tenter de 

cambrioler votre domicile.  

Opération tranquillité vacances 
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  Ce jour-là les voisins se  rencontrent et partagent un repas improvisé.  
 

Partageons le vendredi 30 mai 2014  

un moment convivial entre voisins  

                  Prochaine séance bébés lecteurs 
 

               le mercredi 21 mai 2014 à 10 h 00 
   

 

 

 


